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CHARTE de la CONSTRUCTION et de la RÉHABILITATION DURABLES

J'utilise des matériaux et des produits pour l'intérieur de mon habitation (peintures, solvants et revêtements) classés A+ pour leur émission de polluants. 
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CHARTE de la CONSTRUCTION et de la RÉHABILITATION DURABLES



www.noisylegrand.fr



Édito Chère Noiséenne, cher Noiséen, La municipalité a fait de l’amélioration du cadre de vie et de son environnement l’une de ses priorités. Elle porte un projet ambitieux intégrant des dimensions humaines, environnementales, urbaines ou encore sociales.
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Brigitte Marsigny Maire de Noisy-le-Grand Conseiller régional d’Île-de-France



La commune de Noisy-le-Grand souhaite ainsi promouvoir sur son territoire des programmes immobiliers de construction et de réhabilitation de qualité, répondant aux finalités du développement durable. Ce souhait s’est formalisé par l’élaboration d’une Charte de l’aménagement, de la construction et de la réhabilitation durables. Cette charte est conçue comme un outil : elle définit les objectifs à atteindre dans les opérations d’aménagement, de construction et de réhabilitation qui permettront de créer un cadre de vie sain, de qualité et respectueux de l’environnement. Elle est prise en compte pour les projets de construction, de réhabilitation et d’aménagement sur le territoire communal et vise l’habitat individuel comme l’habitat collectif et le tertiaire. Dans un souci d’exemplarité, la réalisation et la réhabilitation de bâtiments communaux intègreront naturellement les objectifs de la charte. Nous vous proposons dans ce document une version pédagogique de la charte, comprenant des préconisations particulièrement adaptées à l’habitat individuel. Je compte sur votre participation pour faire de Noisy-le-Grand une ville respectueuse de l’environnement. Bien fidèlement.



La charte de l’aménagement, de la construction et de la réhabilitation durables a été élaborée en partenariat avec l’agence locale de l’énergie et du climat de l’Est parisien - Maîtrisez votre énergie (ALEC-MVE) et de façon participative avec les services municipaux, des promoteurs, des bailleurs et des gestionnaires de copropriété opérant sur le territoire de la Ville.
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Les enjeux du développement durable dans la construction et la réhabilitation En France, le bâtiment est l’une des principales sources d’émissions de gaz à effet de serre (GES) contribuant ainsi de manière préoccupante au réchauffement de la planète : En France, le secteur du bâtiment représente près de 20 % des émissions de gaz à effet de serre et plus de 40 % de la consommation d’énergie (1). En Île-de-France, le secteur du bâtiment représente près de 50 % des émissions de gaz à effet de serre et 60 % de la consommation d’énergie (1).



Face aux enjeux du réchauffement climatique et à la nécessité d’accélérer la transition énergétique, le 12 décembre 2015, l’Accord de Paris approuvé dans le cadre de la Cop 21 vise le maintien de l’augmentation de la température mondiale « nettement en dessous » de 2°C d’ici à 2100 par rapport aux niveaux préindustriels. En matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, cela se traduit par : une réduction de 40 % à 70 % (par rapport à 2010) d’ici à 2050, une économie quasiment neutre en carbone durant la deuxième partie du XXIe siècle.



En France, la Loi relative à la Transition énergétique pour la croissance verte, publiée au journal officiel du 18 août 2015, a défini des objectifs chiffrés : Objectif Facteur 4 : diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050, et réduire les émissions de 40 % d’ici à 2030.
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Réduire la consommation énergétique finale de 20 % entre 2012 et 2030, et de 50 % d’ici à 2050. Réduire la consommation primaire des énergies fossiles de 30 % entre 2012 et 2030. Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale brute d’énergie en 2020 et à 32 % en 2030. Multiplier par 5 la quantité de chaleur et de froid renouvelables et de récupération livrée par les réseaux de chaleur et froid d’ici à 2030. Disposer d’un parc immobilier aux normes Bâtiments basse consommation d’ici à 2050. Rénover 500 000 logements par an à partir de 2017. Engager la rénovation de tous les bâtiments privés résidentiels « énergivores » dont la consommation en énergie primaire est supérieure à 330 kWh/m² avant 2025. (1)



Source : Agence européenne pour l’environnement - Juin 2014



Les enjeux thématiques de la charte La mise en valeur du paysage et de la biodiversité • Avoir une meilleure cohérence globale entre toutes les échelles de projets sur la ville (territoire, éco-quartier, parcelle, bâtiment). • Valoriser le rôle primordial de la biodiversité urbaine et de la nature en ville, pour favoriser la résilience face au changement climatique. • Prendre en compte la provenance des matériaux de chantier, leur recyclage et leur réemploi.



Encourager une construction à faible impact Dans les pages qui suivent, vous retrouverez des objectifs qui prennent en compte l’impact global d’un projet de construction, c’est-à-dire les consommations d’énergies et d’eau, les déchets produits, les pollutions et les gaz à effet de serre émis. Cet impact concerne notamment « l’énergie grise » des projets : il s’agit des énergies prélevées dans la nature (gaz, pétrole, minerai d’uranium, géothermie…) tout au long de la vie d’un produit et nécessaires à sa fabrication, à son transport, à sa mise en œuvre et à sa fin de vie.



La maîtrise de l’énergie et l’amélioration du confort d’usage La règlementation actuelle pour les constructions neuves est la réglementation technique 2012 (RT 2012). Elle fixe les exigences de performance énergétique que doivent respecter les bâtiments neufs (et les parties nouvelles de bâtiments), notamment :



• l’optimisation de la conception du bâti indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre (Bbio max), • la limitation de la consommation d’énergie primaire (CEP max), • le confort en été avec une limitation des surchauffes dans le bâtiment en période estivale (Tic). Toutefois, la RT 2012 connait des limites. La réglementation et les orientations des collectivités prennent principalement en compte la consommation d’énergie et les émissions de gaz à effet de serre en phase d’usage des bâtiments. Cette approche est insuffisante pour considérer les enjeux dans leur intégralité. Face à ces limites, et pour anticiper la future réglementation thermique, ce document encourage la recherche de performances supérieures à la réglementation et développe des objectifs autour de nouvelles thématiques comme le bioclimatisme, le développement des énergies renouvelables et du concept de bâtiment à énergie positive (BEPOS), la recherche de la sobriété énergétique et la prise en compte des émissions de CO2 des postes de consommation non réglementaires, la limitation des émissions de gaz à effet de serre en phase d’exploitation.



La prise en compte de la qualité de l’air La qualité de l’air est un facteur important de risques sanitaires et de qualité de vie. Ce document propose de limiter la pollution de l’air intérieur par le choix des matériaux, de mettre en œuvre un système de ventilation de l’air intérieur performant, sans risque d’inconfort thermique et acoustique, et encourage les chantiers à faibles nuisances pour les riverains. 5



, J APPLIQUE LA CHARTE



Vous avez un projet de construction ou de réhabilitation de votre habitat ? Voici les préconisations de la charte que vous pouvez suivre, complétées d’explications et de conseils.
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Les préconisations de la charte présentées ici sont évaluées de la manière suivante : Basiques



Avancées



Remarquables



LE CHOIX DES MATÉRIAUX DE MA CONSTRUCTION
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LES ÉCOLABELS Les matériaux de construction bénéficiant d’écolabels garantissent le respect de la santé et de l’environnement.



Je favorise les produits écolabellisés Nature Plus ou équivalent pour des matériaux de construction ne présentant pas de risques pour la santé.



Les principaux écolabels • NF environnement : cet écolabel français garantit que les produits présentent un impact réduit sur l’environnement et une qualité d’usage équivalente aux autres produits similaires sur le marché. Autres écolabels de pays européens présents sur le marché français : Ange bleu (Allemagne), Nordic Swan (pays nordiques). • Label écologique européen : il garantit la qualité d’usage du produit et ses qualités écologiques dans les domaines suivants : extraction des matières premières, fabrication, distribution, utilisation, recyclage ou élimination après usage. Les écolabels spécifiques à certaines catégories de produits : • Acermi : garantit la performance thermique des isolants. Il certifie leur résistance et leur conductivité thermiques, leur comportement à l’eau et mécanique et, selon les cas, leur réaction au feu. • Nature Plus : certifie des matériaux de construction respectueux de l’environnement et ne présentant pas de risques pour la santé en interdisant la présence de substances nuisibles dans leur composition. Il atteste aussi que 85 % de leurs matières premières sont renouvelables ou minérales. • FSC : certifie un bois en provenance de forêts gérées durablement. FSC pur : le produit est composé à 100 % de produits certifiés FSC. FSC recyclé : le produit est réalisé à partir de 100 % de matériel recyclé après consommation.



Si j’utilise du bois, il répond au référentiel FSC et les menuiseries intérieures en bois sont de classe E1. Je favorise les matériaux à faible énergie grise. J’étudie l’opportunité d’utiliser des matériaux biosourcés, recyclés et d’origine locale.



LES PAROIS ET LA TOITURE DE MON LOGEMENT J’utilise des matériaux durables pour le revêtement des façades et des toitures, facilement lavables et remplaçables. Si l’inclinaison et la structure du toit le permettent, je réalise une toiture végétalisée comprenant des espèces locales demandant peu d’entretien, plantées dans une base proche d’un sol naturel. J’évite si possible l’usage de matériaux extérieurs pouvant rejeter des produits polluants dans les eaux pluviales (cuivre, zinc, plomb, etc.) en optant plutôt pour des matériaux en plastique ou autre.



L’ISOLATION DE MON HABITATION Je favorise les produits écolabellisés Acermi ou équivalent pour des isolants respectueux de l’environnement et ne présentant pas de risque pour la santé. Je prends en compte l'exposition aux bruits extérieurs dans la conception de mon logement. J’utilise des isolants biosourcés (fibre et laine de bois, ouate de cellulose...).



LES MENUISERIES DE CLASSE E0 ET E1 Ce classement permet d’identifier les menuiseries à faible teneur en formaldéhyde. Produit chimique volatil utilisé dans l’industrie, il participe à la pollution de l’air intérieur. Une exposition chronique au formaldéhyde peut aboutir au développement d’une allergie.



LES MATÉRIAUX ET ISOLANTS BIOSOURCÉS Les produits de construction biosourcés sont fabriqués à partir de matières premières végétales ou animales renouvelables. Leur utilisation est encore peu développée dans le secteur du bâtiment. Ils trouvent leur application majoritairement dans le domaine de l’isolation thermique et acoustique et, pour le chanvre, dans la formulation de bétons (légers). Les principaux produits biosourcés (hormis le bois) : ouate de cellulose, chanvre, lin, paille (de blé), laine de mouton, plumes de canard, textiles recyclés (coton).



LES BÂTIMENTS ET MATÉRIAUX À FAIBLE ÉNERGIE GRISE



L’info en +



L’énergie grise d’un matériau correspond à l’apport d’énergie nécessaire dans les processus mis en œuvre pendant son cycle de vie. L’énergie grise d’un bâtiment est la somme des énergies investies tout au long de sa vie : il s’agit des consommations nécessaires à sa fabrication, à son entretien, à sa maintenance, à son adaptation et à sa déconstruction. Elles peuvent devenir aussi importantes que les consommations en phase « d’utilisation ». À titre d’exemple, le bois mobilise une faible énergie grise.



Pour bien isoler votre habitation du bruit, pensez à améliorer l’étanchéité de vos fenêtres, à isoler les coffres de volets roulants, voire à remplacer le vitrage. Vous pouvez aussi envisager l’isolation acoustique de la toiture.
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Les préconisations de la charte présentées ici sont évaluées de la manière suivante : Basiques



Avancées



LA GESTION DE MES DÉCHETS DE TRAVAUX En cas de projet en auto-construction, j’envisage de louer une benne si j’estime produire une quantité de déchets importante. Le collecteur acheminera les déchets vers un centre de regroupement ou de tri. J’inscris la « capacité à valorisation des déchets de chantier » dans mes critères de recherche d’artisans.



Remarquables



LA PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE DE MON LOGEMENT Je maximise l’éclairage naturel de mon logement.



L’info en + • Ne brûlez surtout pas vos déchets de chantier et ne rejetez pas les excédents de peintures ou de solvants à l’égout : apportez-les en déchèterie. • Si vous faites appel à un artisan, renseignez-vous sur ce qu’il propose pour valoriser vos déchets de chantier car il est responsable de leur élimination. Pensez-y : votre artisan intègre les coûts de cette élimination/ valorisation dans sa prestation.



J’installe des éclairages intérieurs et extérieurs basse consommation et avec détecteur de présence pour optimiser ma consommation électrique. Je conçois une isolation thermique permettant d’atteindre une consommation d’énergie primaire (CEP) - au sens de la réglementation thermique 2012 (voir page 5) - la plus basse possible (une CEP inférieure d’au moins 10 % à la CEP max). Je vise un besoin bioclimatique (Bbio) plus ambitieux que la réglementation (Bbio inférieur de 10 % au Bbio max). J’insère des baies vitrées et des éléments d’ombrage cohérents avec l’ensoleillement en fonction des conforts thermiques d’été et d’hiver.



LA VENTILATION ET LA CLIMATISATION DE MON HABITATION J’ai recours à des ventilations performantes régulées. J’évite l’utilisation d’un système de climatisation. Je préfère les équipements de réfrigération sans CFC ni HCFC.



L’info en + • Le système de VMC double flux avec récupération de chaleur limite les pertes de chaleur inhérentes à la ventilation : il récupère la chaleur de l’air vicié extrait de la maison et l’utilise pour réchauffer l’air venant de l’extérieur.
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• Pensez aussi à choisir des équipements de protection incendie qui ne contiennent ni CFC ni HCFC.



• CFC et HCFC Les CFC (chlorofluorocarbure) et HCFC (hydrochlorofluorocarbone) sont des fluides qui peuvent servir de réfrigérant ou de gaz propulseur. Leur émission dans l’atmosphère a un effet nocif pour la couche d’ozone et un impact direct sur le réchauffement climatique.



• Peintures, solvants et revêtements classés A+ Les peintures, solvants et revêtements utilisés pour l’intérieur votre logement peuvent être source de polluants volatils ou composés organiques volatils (COV). Pour améliorer la qualité de l’air intérieur, il faut agir à la source en choisissant des produits classés A+ (peu ou pas d’émission de polluants). La notation va jusqu’à C (émission de polluants élevée).



J’installe des compteurs électriques individuels avec écran d’affichage, et/ou raccordés à internet, indiquant la consommation par poste (électricité, eau chaude sanitaire, chauffage…). Je produis 100 % de ma consommation d’électricité par l’intermédiaire d’une énergie renouvelable (solaire photovoltaïque, éolien domestique…). Je privilégie les systèmes et les conceptions de renouvellement d’air permettant la récupération de chaleur.



• La consommation d’énergie primaire (CEP) La consommation d’énergie primaire comprend le chauffage, l’eau chaude sanitaire, le rafraîchissement et l’éclairage. La réglementation thermique 2012 (RT 2012) fixe les niveaux de performance à atteindre jusqu’en 2020 : les bâtiments neufs devront consommer en moyenne 50 KWh d’énergie primaire par mètre carré par an. Cette valeur est modulée selon la zone géographique, l’altitude, la surface ainsi que les émissions de gaz à effet de serre. Attention : plus la surface du bâtiment est grande, plus l’exigence de la CEP est renforcée. L’objectif de consommation est également modulé si les logements sont équipés d’une installation solaire photovoltaïque (+ 12kWh/m²/an) ou connectés à un réseau de chaleur. • Bbio : une maison bioclimatique Une maison bioclimatique est une maison conçue pour bénéficier de tous les avantages du climat et du terrain où elle se situe, mais aussi de la végétation environnante. Elle profite des apports solaires et de la ventilation naturelle, conserve la fraîcheur en été et limite ainsi ses besoins énergétiques. Le Bbio, ou « besoin bioclimatique », est l’une des exigences de la réglementation thermique 2012 (RT 2012). Ce coefficient représente l’efficacité énergétique de trois composantes de votre bâti : le chauffage, le refroidissement et l’éclairage. Si la surface de votre construction est inférieure à 150 m2, pensez à faire appel à un architecte pour concevoir un projet qui atteindra l’objectif fixé dans la réglementation.



MES TRAVAUX DE FINITIONS (PEINTURES, VERNIS...) J’utilise des peintures et solvants ayant un écolabel européen (ou équivalent) et je choisis des revêtements bois dont l’émission de composés organiques volatils (COV) est inférieure à 1µg/m3. J’utilise des matériaux et des produits pour l’intérieur de mon habitation (peintures, solvants et revêtements) classés A+ pour leur émission de polluants. 11



Les préconisations de la charte présentées ici sont évaluées de la manière suivante : Basiques



Avancées



Remarquables



L’ÉVOLUTION DE MON LOGEMENT J’intègre des cloisons internes modulables dans mon logement pour anticiper des changements d’usages ou une adaptation des espaces de vie. Je réalise un logement évolutif pour anticiper, dès la conception et la construction, de futures installations selon l’avancée en âge des occupants. J’anticipe des extensions possibles de mon logement au moment de sa conception.



MA PRODUCTION D’EAU CHAUDE Je produis au moins 25 % de ma consommation totale d’eau chaude sanitaire (ECS) par des sources d’énergies renouvelables (chaudière biomasse, pompe à chaleur, solaire thermique…).



L’info en + Pour produire votre eau chaude sanitaire, deux solutions s’offrent à vous : • le chauffe-eau thermodynamique, équipement indépendant de production d’eau chaude sanitaire, comprend une pompe à chaleur spécifique et un ballon de stockage (150 à 300 litres) de l’eau chaude produite. • le chauffe-eau solaire individuel fonctionne à partir de capteurs solaires et permet de diviser par deux les dépenses d’eau chaude par rapport à un système conventionnel.



MA CONSOMMATION EN EAU J’installe dans mon logement des dispositifs réduisant la consommation d’eau courante (réducteurs de débit, mousseurs, mitigeurs, éco-douchettes…) J’installe un récupérateur d’eau dans le jardin pour réduire mon usage d’eau potable pour l’arrosage. J’équipe mon logement de compteurs de consommation d’eau avec affichage digital et/ou raccordés à internet.



POUR RÉDUIRE VOTRE CONSOMMATION D’EAU POTABLE • L’installation de mousseurs ou aérateurs sur les robinets permet de diviser par deux le débit d’un robinet standard tout en conservant le même confort. • Un matériel d’arrosage « goutte à goutte », de micro-asperseurs ou de tuyaux poreux consomment moins d’eau que les jets d’eau. • Pensez aussi à récupérer l’eau de pluie. Vous pouvez même installer un système qui réutilise l’eau de pluie pour votre jardin mais aussi pour une utilisation intérieure (votre lavelinge, vos WC…).



J’optimise l’arrosage automatique dans le jardin (détecteur d’humidité, arrosage goutte par goutte…).
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Les préconisations de la charte présentées ici sont évaluées de la manière suivante : Basiques



Avancées



ILS PEUVENT VOUS ACCOMPAGNER



Remarquables



LA VÉGÉTALISATION ET L’AMÉNAGEMENT DE MON JARDIN J’évite de planter des haies d’une seule essence ainsi que les espèces végétales invasives ou allergènes. J’installe un récupérateur d’eau dans le jardin pour réduire mon usage d’eau potable pour l’arrosage. Je maximise les surfaces perméables de ma parcelle (en évitant les revêtements en matériaux scellés, les enrobés ou les goudrons) de façon à réduire l’infiltration d’eau dans le réseau d’eaux pluviales. Si je dispose d’un jardin, j’adopte une palette végétale adaptée au climat de Noisy-le-Grand et au type de sol dont je dispose, pour minimiser les besoins d’arrosage.



Je facilite l’infiltration d’eau de pluie dans les toitures et espaces verts grâce à l’intégration de toitures végétalisées, de canaux, etc. J’installe des habitats à faune (nichoirs…) et de protection des insectes pollinisateurs (ruches…). J’optimise l’arrosage automatique dans le jardin (détecteur d’humidité, arrosage goutte par goutte…).



En maximisant les espaces de pleine terre, vous répondez aux enjeux d’absorption des eaux de pluie, de limitation des îlots de chaleur et de biodiversité.



Je maximise les espaces de pleine terre sur les espaces non bâtis de ma parcelle. J’assure la qualité et la maintenance des surfaces secondaires plantées (toitures, terrasses…). Je prends en compte la possibilité de déplacement de la faune terrestre dans le choix des clôtures. Sur mes espaces verts, je choisis une palette végétale d’espèces locales nécessitant peu d’entretien et d’arrosage. J’installe un espace de compostage dans mon jardin.



LA PERMANENCE INFO-ÉNERGIE Animée par les conseillers énergie de l’ALEC-MVE(1), ce service d’information et de conseils gratuits, neutres et indépendants dédié aux particuliers répond à vos questions concernant la maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables. Les accompagnements proposés : • faire le point sur les consommations énergétiques, sur un projet de rénovation énergétique (information sur les matériaux et les techniques, définition des travaux réalisables en priorité et des éco-gestes adaptés…), • aider à lire les devis et factures, • orienter vers les aides financières les mieux adaptées à votre situation. PERMANENCES À l’hôtel de ville de Noisy-le-Grand, place de la Libération. Le 3e vendredi de chaque mois sur rendez-vous, de 8h45 à 12h45. • Tél. : 01 45 92 78 72 (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h). • www.noisylegrand.fr/a-mon-service/ logement/construction-et-renovation/ permanence-info-energie



L’info en + Pour favoriser la biodiversité et l’accueil d’espèces locales, privilégiez les plantes grimpantes plutôt que les murs végétalisés. Si vous réalisez une toiture végétalisée, choisissez une végétation diversifiée et adaptée aux conditions locales (20 à 30 espèces). Pour cela, vous pouvez vous appuyer sur un inventaire botanique des milieux alentours.



LE CAUE 93



Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement. Le CAUE remplit une mission gratuite de conseil auprès des particuliers. Ses architectesconseillers vous aident à concevoir votre projet, à comprendre la réglementation, à envisager diverses solutions spatiales, etc. Ils vous informent sur les possibilités techniques, vous orientent sur des principes de développement durable et, globalement, vous incitent à contribuer à une amélioration qualitative du paysage environnant. (1)
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La grande majorité des conseils portent sur de l’habitat individuel, essentiellement des projets d’extension. Le CAUE met également à votre disposition de la documentation sur des sujets comme l’amélioration de l’habitat, la réalisation d’un projet de construction... PERMANENCES Dans les bureaux du CAUE 93 153 avenue Jean-Lolive, 93500 Pantin. Tous les lundis sur rendez-vous. • Tél : 01 48 32 25 93 • Courriel : [email protected] • www.caue93.fr



L’ADEME L’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (Ademe) est l’opérateur de l’État pour accompagner la transition écologique et énergétique. Les structures qui animent les permanences Info-Énergie (voir ci-contre) sont agréées par l’Ademe et sont leur relais de proximité. L’Ademe met à disposition des particuliers un certain nombre de fiches conseils, par exemple : - Financer mon projet de construction ou rénovation. - Mon habitation : - Construire ou rénover : mon isolation, ma ventilation, mon chauffage, le choix des matériaux, etc. - Bien gérer mes consommations. - Jardiner autrement : sans pesticides, faire mon compost… - Mes déchets. • www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens



Agence locale de l’énergie et du climat - Maîtrisez votre énergie
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Les vingt ans de la Charte Les vingt ans de la Charte et la Com m 

Président de l'Association Internationale de Gérontologie et Gériatrie pour la Région Europe ... Médecins, juristes, soignants, directeurs, psychologues, syndicalistes .... Adrien Zeller, Secrétaire d'État à la Sécurité Sociale, et livrée en 1987.










 








construction et habitat durables dbid xho4 












 








Charte de fonctionnement de la ludothèque 

La ludothèque de l'Institut français Napoli est un espace dédié au jeu vidéo pour ... L'ensemble des collections (jeux-vidéos et BD) est consultable sur place ...










 








Synthese de la Charte de Nommage Afnic 

Quels sont les domaines ouverts Ã  l'enregistrement ? AuprÃ¨s de nos bureaux d'enregistrement accrÃ©ditÃ©s, il est possible d'enregistrer des noms de domaine ...










 








Charte achats durables - Ville de Saint-Etienne-du-Rouvray 

La prise en compte du développement durable dans la commande publique s'inscrit dans un processus à la fois international (sommet de Johannesburg), ...










 








Charte de l'Observation participative et partagée - culture Pays de la ... 

La démarche d'observation participative et partagée a recueilli l'adhésion des membres de la commission. Présentée par le Pôle de coopération des acteurs ...










 








Adoption de la Charte de la Démocratie Locale - Amazon Web ... 

Le Conseil Municipal de la Ville de DIEPPE s'est réuni au lieu ordinaire de ses ... la démarche de démocratie locale, initiée en 2008 par la Municipalité de.










 








Charte documentaire de la bibliothÃ¨que de la FMSH 

FondÃ©e en 1963, la bibliothÃ¨que est le premier et le plus ancien des ... Ã©trangÃ¨re, principalement anglais et allemand, mais aussi espagnol, italien, portugais. La.










 








la charte humanitaire et et les standards minimums de lintervention 

PDF File: La Charte Humanitaire Et Et Les Standards Minimums De Lintervention Humanitaires Bulk Pack. X 20 - LCHEELSMDLHBPX2-324-PDF. 1/2. LA CHARTE HUMANITAIRE ET ET. LES STANDARDS MINIMUMS DE. LINTERVENTION HUMANITAIRES. BULK PACK X 20. LCHEELSMDLH










 








Charte documentaire de la bibliothèque de la FMSH 

3.1 Une politique menée en lien étroit avec les acteurs de la recherche en SHS ..... ouvrages de recherche appliquée, pour lesquels des fonds bien développés ...










 








Charte de la SolidaritÃ© 

Ã  rÃ©aliser les actions qui nous sont. EN VERTU DU PRINCIPE DE. MOBILISATION. â€¢ Ã  agir conformÃ©ment aux principes pour assurer la pÃ©rennitÃ© de notre ...










 








Cat. 2.197.14 L'APPLICABILITÃ‰ DE LA CHARTE DES ... 

Cat. 2.197.14. L'APPLICABILITÃ‰ DE LA CHARTE DES DROITS ET LIBERTÃ‰S DE LA PERSONNE. AUX TRAVAILLEURS MIGRANTS. Me Marie Carpentier ...










 








Charte d'utilisation de la page Facebook - FFCEB 

Charte d'utilisation de la page Facebook â€œEscrime Belgiqueâ€�. RÃ©agir sur la page Facebook de la FÃ©dÃ©ration Francophone des Cercles d'Escrime de. Belgique ...










 








La charte de Montauban EspÃ©rance 

dispositions de droit visant Ã  crÃ©er un espace de libertÃ© d'expression Ã  ... et une meilleure comprÃ©hension entre tous, chrÃ©tiens, juifs, musulmans et hommes et.










 








La Charte arabe des droits de l'homme 

du droit lui-même (positivisme normativiste dont le meilleur représentant est Hans Kelsen). Toutefois, ces ... par la phrase suivante : « Rien n'empêche les musulmans d'édifier leur Etat ou système de gouvernement ... pour effet de jeter un grand dés










 








La charte de Montauban EspÃ©rance 

PyrÃ©nÃ©es, constitue de par son histoire, sa culture et son Ã©conomie, un territoire ... Or, la convivialitÃ©, qui ne saurait jamais Ãªtre une porte ouverte au relativisme, ...










 








Prorogation de la convention de construction et du bail ... - Dieppe 

Prorogation de la convention de construction et du bail emphytÃ©otique liant la Ville de Dieppe Ã  Seminor et relatifs Ã  la construction et la gestion de la RPA ...










 








Charte d'utilisation de la page Facebook - FFCEB 

La page Facebook de la FÃ©dÃ©ration Francophone des Cercles d'Escrime de ... est de dialoguer et Ã©changer sur les matiÃ¨res propres Ã  l'escrime en gÃ©nÃ©ral et.










 








La Charte de l'expertise au CNRS 

23 juin 2011 - CNRS, chercheurs, ingénieurs et techniciens, ainsi que toute personne ... La direction générale déléguée à la science du CNRS se dote d'une ...










 








Recrutement -Lucide - Charte de la diversitÃ© 

interrogÃ©es : disposer de techniques simples et rÃ©alistes pour recruter et gÃ©rer ses ..... seniors, de personnes de diffÃ©rentes cultures dÃ©veloppe des qualitÃ©s ...










 








memoire de guerre et construction de la paix ... AWS 

This particular Memoire De Guerre Et Construction De La Paix Mentalites Et Choix Politiques Belgique Europe. Canada Etudes PDF start with Introduction, Brief Session till the Index/Glossary page, look at the table of content for additional informatio










 








traite pratique de la construction de lameublement et ... AWS 

This Traite Pratique De La Construction De Lameublement Et De La Decoration Des Eglises Selon Les Regles. Canoniques Pdf file begin with Intro, Brief Discussion until the Index/Glossary page, look at the table of content for additional information, i










 








LA CHARTE D'UTILISATION 

De plus, vous reconnaissez la possibilité pour le modérateur de cette Page Facebook de contrôler les contributions et de supprimer à tout moment, toute ...










 








Prorogation de la convention de construction et du bail ... - Dieppe 

Prorogation de la convention de construction et du bail emphytÃ©otique liant la Ville de Dieppe Ã  SÃ©minor et relatifs Ã  la construction et Ã  la gestion de la RPA ...
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